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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 5 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ouverture  des  magasins  le  dimanche  dans  les  unités  urbaines  de plus  de  1 000 000
habitants, constitue une erreur économique, sociale et sociétale. Elle conduira à une généralisation
des activités le dimanche. Au-delà du problème de la concurrence entre les acteurs,  ouvrir  des
commerces le dimanche nécessitera de faire circuler des camions, d'ouvrir les crèches, d'assurer les
services de sécurité et de maintenance, pourquoi pas des banques et des services aux entreprises....
les victimes seront principalement les femmes, les travailleurs à temps partiel, celles et ceux dont la
précarité les conduira à accepter les pires conditions de travail.


